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QUE monsieur Alain Poirier soit nommé de nouveau
directeur national de santé publique à compter du 27 janvier
2006, et ce, pour la durée de son engagement à titre de
sous-ministre adjoint au ministère de la Santé et des
Services sociaux.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45525

Gouvernement du Québec

Décret 1191-2005, 7 décembre 2005
CONCERNANT l’approbation de l’Entente relative aux
services de santé dans le cadre de la Conférence des
Nations Unies sur les changements climatiques tenue
à Montréal du 28 novembre au 9 décembre 2005 entre
l’Agence de développement de réseaux locaux de
services de santé et de services sociaux de Montréal
et le gouvernement du Canada

ATTENDU QUE l’Agence de développement de réseaux
locaux de services de santé et de services sociaux de
Montréal souhaite conclure avec le gouvernement du
Canada une entente relative aux services de santé dans le
cadre de la Conférence des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques tenue à Montréal du 28 novembre
au 9 décembre 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu des articles 2 et 3 de la Loi
sur les agences de développement de réseaux locaux de
services de santé et de services sociaux (L.R.Q., c. A-8.1),
l’Agence de développement de réseaux locaux de services
de santé et de services sociaux de Montréal est une
personne morale mandataire de l’État ;

ATTENDU QUE l’Agence de développement de réseaux
locaux de services de santé et de services sociaux de
Montréal est un organisme gouvernemental au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE l’Entente relative aux services de santé
dans le cadre de la Conférence des Nations Unies sur les
changements climatiques tenue à Montréal du 28 novembre
au 9 décembre 2005 constitue une entente intergouver-
nementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette
loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-

sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Entente relative aux services de santé dans le
cadre de la Conférence des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques tenue à Montréal du 28 novembre
au 9 décembre 2005 entre l’Agence de développement
de réseaux locaux de services de santé et de services
sociaux de Montréal et le gouvernement du Canada,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle,
soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

45526

Gouvernement du Québec

Décret 1193-2005, 7 décembre 2005
CONCERNANT la désignation d’un juge coordonnateur
adjoint à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.2 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le juge en chef
de la Cour du Québec peut, lorsque les circonstances
l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec l’appro-
bation du gouvernement, un maximum de huit juges
coordonnateurs adjoints et, de la même manière, déter-
miner la durée de leur mandat ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105.3 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, le mandat des juges coordon-
nateurs adjoints est d’au plus trois ans et qu’il peut être
renouvelé ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 493-2005 du
25 mai 2005, la désignation par le juge en chef de
monsieur le juge François Godbout comme juge coor-
donnateur adjoint a été approuvée par le gouvernement ;

HEBERTSY
Décret 1191-2005, 7 décembre 2005
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